
 
 
 
 
 
 
 

 
 RÈGLEMENT NRÈGLEMENT NRÈGLEMENT NRÈGLEMENT Noooo    2002200220022002----1111 
 
 
Règlement sur le Comité consultatif agricole de la Communauté 
métropolitaine de Québec 
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Communauté métropolitaine 
de Québec tenue le 24 janvier 2002 au siège social de la Communauté 
à 17 h, les membres présents ou dûment représentés formant 
quorum. 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 142 de l'annexe 6 de la loi portant 
sur la réforme de l'organisation territoriale municipale des régions 
métropolitaines de Montréal, de Québec et de l'Outaouais (2000 
L.Q.chapitre 56), la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) a 
le Comité consultatif agricole prévu par la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.R.Q. chapitre A-19.1) et qu'il convient en conséquence 
d'adopter un règlement à ce sujet. 
 
Il est décrété par règlement du Conseil de la Communauté 
métropolitaine de Québec ce qui suit : 
 
1. Il est constitué un comité désigné sous l'appellation de: 

« Comité consultatif agricole de la Communauté métropolitaine 
de Québec ». 

 
2. Le Comité a pour fonction d'étudier, à la demande du Conseil 

de la Communauté métropolitaine de Québec ou de sa propre 
initiative, toute question relative à l'aménagement du territoire 
agricole, à la pratique des activités agricoles et aux aspects 
environnementaux qui sont rattachés à cet aménagement ou à 
cette pratique. 

 
 Il a également pour fonction de faire au Conseil de la 

Communauté les recommandations qu'il juge appropriées sur 
les questions qu'il a étudiées. 

 



 
 La demande d'étudier une question provient du Comité exécutif 

ou les recommandations du Comité consultatif agricole sont 
faites au Comité exécutif, lorsque le Conseil a délégué ce 
pouvoir au Comité exécutif dans son règlement intérieur. 

 
3. Le Comité se compose de quatorze (14) membres nommés par 

le Conseil de la Communauté. Les personnes nommées sont : 
 
 a) sept (7) producteurs agricoles, au sens de la Loi sur les 

producteurs agricoles (L.R.Q., chapitre P-28) qui ne sont 
pas visés au paragraphe b), qui résident sur le territoire 
de la Communauté et qui sont inscrits sur une liste 
dressée par l'association accréditée au sens de cette loi; 

 
 b) six (6) membres élus au Conseil, soit deux (2) membres 

provenant du Conseil de la Ville de Québec, deux (2) 
membres provenant du Conseil de la Ville de Lévis et 
deux (2) membres provenant du Conseil des MRC du 
territoire de la Communauté; 

 
 c) un (1) résident du territoire de la Communauté, autre 

qu'un membre ou un producteur agricole visé par les 
paragraphes a et b, choisi parmi les MRC de La Côte-de-
Beaupré, de La Jacques-Cartier ou de L'Île-d'Orléans; 

 
4. Le mandat d'un membre du Comité est de trois ans et peut être 

renouvelé.  
 

Un membre demeure en fonction jusqu'au renouvellement de 
son mandat ou jusqu'à la nomination de son successeur. 

 
 La Communauté peut remplacer tout membre qui démissionne 

ou qui cesse d'être éligible au poste pour lequel il a été 
nommé. 

 
5. Le Conseil de la Communauté désigne le président et le vice-

président du Comité parmi les membres de celui-ci. La durée 
de leur mandat, comme président ou vice-président, coïncide 
avec celle de leur mandat comme membre du Comité. Le 
président ou le vice-président cesse d'occuper son poste 
lorsqu'il est remplacé comme membre du Comité, lorsqu'il 
démissionne en tant que président ou vice-président ou 
lorsqu'il cesse d'être éligible au poste de membre du Comité. 



 
6. Le président et le vice-président peuvent démissionner et 

demeurer membres du Comité s'ils remplissent toujours les 
conditions d'éligibilité du poste de membre. Le Conseil de la 
Communauté désigne alors un autre président ou vice-
président parmi les membres du Comité. 

 
7. La majorité des membres du Comité constitue le quorum. 
 
8. Chaque membre du Comité a une voix. Les règles de 

fonctionnement interne et les recommandations sont adoptées 
à la majorité simple des voix exprimées. 

 
 Le président ou toute autre personne qui préside une séance du 

Comité a droit de voter mais n'est pas tenu de le faire. Tout 
autre membre du Comité est tenu de voter à moins qu'il n'en 
soit empêché en raison de son intérêt dans la question 
concernée, conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités. Lorsque le vote est 
unanime, le président est présumé avoir voté à moins qu'il n'ait 
fait état, au moment du vote, qu'il ne vote pas. Quand les voix 
sont également partagées, la décision est réputée rendue dans 
la négative. 

 
 Les décisions ou recommandations du Comité pour être 

adoptées ne nécessitent pas formellement une proposition par 
un membre appuyée par un autre membre. 

 
9. Le secrétaire de la Communauté agit comme secrétaire du 

Comité et le directeur du Service de l'aménagement du 
territoire de la Communauté, comme personne ressource et de 
soutien. À l'invitation du Comité, un représentant technique de 
l'Association accréditée mentionnée au paragraphe a) de 
l'article 3 ou des villes et MRC du territoire peut assister aux 
rencontres du Comité. 

 
 Le remboursement des dépenses des membres du Comité se 

fait de la même façon que le remboursement des dépenses des 
membres du Conseil de la Communauté. 

 
10. Le membre du Comité consultatif agricole qui est présent à une 

séance du Comité au moment où doit être prise en 
considération une question dans laquelle il a directement ou 
indirectement un intérêt pécuniaire particulier, doit divulguer la 



nature générale de cet intérêt avant le début des délibérations 
sur cette question et doit quitter la séance en s'abstenant de 
tenter d'influencer les délibérations et le vote sur cette 
question. 

 
 Lorsque la question est prise en considération lors d'une 

séance à laquelle le membre du Comité n'est pas présent, il doit 
divulguer la nature générale de son intérêt dès la première 
séance à laquelle il est présent après avoir pris connaissance de 
ce fait. 

 
11. Le Comité rend compte de ses travaux et de ses 

recommandations au moyen d'un rapport signé par son 
président ou par la majorité de ses membres. Ce rapport est 
déposé au Conseil de la Communauté ou à son Comité exécutif, 
le cas échéant. 

 
12. Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
13. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la 

loi. 
 
 
 
Québec, le 24 janvier 2002 
 
(S) JEAN-PAUL L’ALLIER   (S)PIERRE ROUSSEAU   
PRÉSIDENT                                        SECRÉTAIRE 
 


